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REGLEMENT NUMERO 449-22

AVIS PUBLIC
ENTREE EN VIGUEUR

Est par la présente donné par la soussignée que le Conseil de la Municipalité
de Notre-Dame-de-Stanbridge a adopté lors de sa session réguliére du 7
février 2022 a 19h30, au lieu ordinaire des réunions du Conseil :

= Le reglement numeéro 449-22 concernant le code
d’ethique et de déontologie des élus municipaux

Toute personne peut prendre connaissance du réglement au bureau de 1’Hotel
de Ville au 900 rue Principale a Notre-Dame-de-Stanbridge, aux heures
habituelles du bureau.

Donné a Notre-Dame-de-Stanbridge ce 8 fevrier 2022.

QBuzarnne Marcour

Directrice générale/secrétaire-trésoriére
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